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ARTICLE PREMIER

Supprimer l’alinéa 34.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'alinéa 34 de l’article 1er vise à la remise en cause des accords collectifs qui prévoient une
périodicité plus resserrée des examens médicaux. La loi irait ainsi à l'encontre de la volonté des
partenaires sociaux et organiserait une régression dans la qualité du suivi médical des travailleurs.


